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Echanges préalables - 
Article R.2111-1 du code de la commande publique

« Afin de préparer la passation d'un marché public, l'acheteur peut effectuer des consultations ou réaliser des études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de son projet et de ses exigences.

Les résultats des études et échanges préalables peuvent être utilisés par l'acheteur, à condition que leur utilisation n'ait pas pour effet de fausser la concurrence ou de méconnaître les principes de liberté d'accès à la commande publique, d'égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. »

Les échanges préalables sont destinés à permettre au SICTIAM de mieux comprendre les bonnes pratiques, les forces mais aussi les faiblesses des opérateurs économiques en matière de solution gestion des abonnés et de la facturation de l’eau et de l’assainissement et ainsi optimiser la formulation du besoin lors de la future consultation.
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Présentation du SICTIAM
Le SICTIAM est l’un des plus grands opérateurs publics de services numériques et énergétiques de France, véritable outil de proximité pour les collectivités territoriales.

Plus de 34 ans après sa création, le SICTIAM fédère plus de 460 collectivités et établissements publics, répartis dans la Région Sud PACA, avec une grande partie d’entre eux dans les Alpes-Maritimes et le Var.

Le SICTIAM organise et fournit des services numériques grâce à la mutualisation, l’ingénierie et la solidarité territoriale, afin de permettre aux Adhérents et aux Bénéficiaires de sa centrale d’achat d’assurer leurs missions de service public dans les meilleures conditions possibles. Efficacité et proximité sont les maitres mots de son ambition tout en plaçant la satisfaction de l’Adhérent au cœur de sa réflexion. 

Enfin, le SICTIAM conseille et accompagne le pilotage des projets, la maintenance, l’achat ou encore la formation des collectivités, de leurs agents et élus.

En complément de ses missions d’ingénierie numérique, le SICTIAM exerce des compétences à la carte.

Ainsi, en 2014, le Département des Alpes-Maritimes et 6 EPCI concernés ont transféré leur compétence L. 1425 du code général des collectivités territoriales et ont confié notamment le déploiement du Réseau d'Initiative Publique au SICTIAM. 

Le SICTIAM a récemment inscrit dans ses statuts une mission supplémentaire portant sur le développement des usages numériques et en faveur des territoires intelligents.

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2022, le SICTIAM a élargi ses compétences à la carte dans le domaine des énergies. A ce titre, en tant qu’autorité concédante, c’est-à-dire propriétaire d’ouvrage de service public, le SICTIAM organise le service public de distribution de l’électricité et gère la mise en œuvre des dispositions du cahier des charges de concession. Il exerce cette compétence pour 111 communes et d'une délégation de MOA travaux pour 2 régies du département des Alpes-Maritimes.

Le SICTIAM est également autorité concédante pour la distribution du gaz et également gère la mise en œuvre des dispositions du cahier des charges de concession. 
Toujours au titre de cette compétence « Energies », le SICTIAM accompagne les communes adhérentes dans la rénovation et la maintenance de leur parc d’éclairage public. A ce titre le SICTIAM intervient dans le cadre de la politique départementale du Green Deal et du projet ambitieux de rénovation 100% LED, visant un objectif plus ambitieux que celui défini pour la « Réserve Internationale de Ciel Etoilé ».

Enfin le SICTIAM intervient également dans le cadre des compétences partagées maîtrise de la demande en énergies et production d’énergies renouvelables, selon une offre « Transition énergétique » à la demande.
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Contexte :

Actuellement, le SICTIAM accompagne 60 collectivités dans l’utilisation de l’application e.Magnus – facturation de l’eau. Ces collectivités utilisatrices sont des communes de populations inférieures à 10 000 habitants. L'éditeur de cette application a annoncé que le produit ne sera plus maintenu à compter du 01/01/2029. Le SICTIAM doit donc relancer une consultation d’acquisition et de maintenance d’une solution de gestion des abonnés et de la facturation de l’eau et de l’assainissement.

Le SICTIAM a besoin d’une application légère, simple d’utilisation, ergonomique et, de préférence, entièrement en mode full web.

Avant de lancer une éventuelle consultation, il est nécessaire d’analyser l’offre existante sur le marché et de recueillir des informations auprès des fournisseurs potentiels.

Objet du sourcing :

· Identifier les solutions disponibles sur le marché.
· Prendre connaissance des fonctionnalités proposées par les opérateurs du domaine pour : la relève et le contrôle des consommations, la gestion des abonnés, la gestion des compteurs, la gestion des factures et des flux comptables, le contrôle de la facturation, l’accès à l’historique des branchements, des abonnés et des mouvements, les éditions automatiques, l’export de listes et statistiques personnalisables.
· Prendre connaissance des possibilité techniques de déploiement et d’interfaçage avec les logiciels comptables, Chorus ainsi que les applications de télé-relève (ITRON – TEMETRA – etc.)
· Prendre connaissance des possibilités de paramétrage pour répondre aux différentes modalités de facturation des adhérents du SICTIAM (éditique TP ou régie) (flux ORMC, titres individuels ou collectifs) (Factures types coupon, talon optique ou prélèvement) (1 ou plusieurs périodes annuelles) (personnalisation des modèles de factures).
· Avoir un aperçu de l’ergonomie des solutions existantes : la solution devra convenir à des utilisateurs multitâches sur de petites collectivités.
· Estimer les coûts, les modèles de licences, les modèles économique et les conditions contractuelles.
· Définir plus précisément le besoin avant la rédaction du futur cahier des charges et le lancement d’une consultation.
· Identifier la pérennité des solutions existantes.

Finalité du sourcing :

· Affiner les spécifications techniques du futur marché.
· Sécuriser le périmètre des prestations attendues.
· Garantir un achat adapté, conforme aux besoins réels et aux contraintes budgétaires.
· Déterminer le modèle économique optimal et analyser l’opportunité de mutualiser les coûts au bénéfice des collectivités adhérentes (réduction du dépôt à l’unité).

Chaque opérateur économique sera donc invité, pendant le sourcing, à présenter notamment : 
- son savoir-faire
- ses solutions et méthodes pour permettre au SICTIAM et à ses adhérents d’atteindre ces objectifs
- les modalités de tarification
- etc
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Le SICTIAM souhaite organiser des réunions d’échanges avec les différents acteurs du marché sur des créneaux de 1h30 maximum. 
Chaque réunion aura lieu en visioconférence.

Le SICTIAM souhaite limiter le nombre d’interlocuteurs de chaque société à 3 maximum.
Le ou les participants devront être en capacité d’apporter un éclairage technique et commercial.

Ce temps d’échange devra respecter l’ordre du jour ci-dessous (réponses aux questions dans cet ordre).

Pour chaque entretien, le SICTIAM propose l’ordre du jour suivant :

· PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ (5 minutes maximum)
· Avec mention du nombre de collectivités utilisatrices, leur taille et leur mode de facturation.
· Fournissez-vous d’autres OPSN comme le SICTIAM ? 
· ÉCHANGES SUR LA SOLUTION DE FACTURATION DE L’EAU (25 minutes maximum) :
· Quel est le périmètre de votre solution : quelles sont les fonctionnalités principales disponibles et, éventuellement, en développement ?
· La solution est-elle 100% full web ? Nécessite-t-elle l’installation d’un client sur le poste des utilisateurs ? A-t-elle des prérequis spécifiques pour les postes des utilisateurs ?
· La solution pourrait-elle être hébergée par le SICTIAM ? Sur un serveur Linux ? Quel SGBDR suggérez-vous (produit et gamme) ?
· Quels sont les éléments de personnalisation de la solution (en termes de design et de paramétrage) ?
· Quels sont les connecteurs disponibles actuellement ? Etes-vous en mesure de développer de nouveaux connecteurs et selon quelles modalités et conditions ? 
· Êtes-vous agréés par le DGFip pour produire des factures avec éditique TP et flux PES-ORMC ?
· Disposez-vous d’un service support et d’assistance ? Quelles en sont les modalités d’accès ? 
· Comment se fait la prise en main de votre solution ? Un transfert de compétences est-il nécessaire ? Si oui, quelle en est la durée moyenne en nombre de jours et quelles en sont les modalités ?
· Existe-t-il des modules de formation, support ou tutoriels ?
· Quels sont, selon vous, les points de vigilance sur lesquels le SICTIAM doit être vigilent dans l’expression de ses besoins (cahier des charges, …) ?

· INNOVATION / INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (5 minutes maximum)
· Votre solution fait elle appel à une intelligence artificielle notamment générative ? Comment ? A quelles fins ? Quelles en sont les limites ? Proposez-vous d’autres dispositifs innovants dans le cadre de votre outil ?




· TARIFICATION (10 minutes maximum) :
· Proposez-vous un modèle économique basé sur l’abonnement annuel (comprenant l’accès à la solution et la maintenance) ou sur le licensing (acquisition d’une licence puis maintenance annuelle).
· Seriez-vous prêt à proposer un modèle économique permettant d’acheter une licence « owner » pour le SICTIAM et permettant d’ouvrir autant d’accès que possible pour les structures membres ? 
· Fournissez-vous d’autres OPSN comme le SICTIAM ? si oui, pouvez-vous nous indiquer le modèle économique mis en œuvre ? 
· De quelles informations avez-vous besoin dans le futur cahier des charges pour chiffrer la solution ? Et quelles seraient les unités d’œuvre envisageables dans le cadre d’un Bordereau de Prix Unitaires (BPU) ?
· Proposez-vous une dégressivité des tarifs en fonction du volume du nombre des dépôts et du nombre de collectivités utilisatrices ou de l’ajout de modules supplémentaires ? Existe-t-il des packs ou des tarifs dégressifs ?
· Les nouvelles fonctionnalités sont-elles facturées ? Si oui, selon quelles conditions financières ?
· Quelles sont les conditions financières de réversibilité ?
· De façon plus générale, quels sont, selon vous les points de vigilance sur lesquels le SICTIAM doit être attentif concernant la décomposition financière ?
· Afin de faciliter l’estimation réaliste du futur marché par le SICTIAM, pourriez-vous présenter les tarifs publics de votre solution ? 
· Quelles sont les conditions d’évolution du contrat (ajout de capacité, nouvelles licences) ?




· DÉVELOPPEMENT DURABLE (10 minutes maximum) :


· A compter du 21/08/2026, tous les acheteurs publics seront dans l’obligation d’intégrer, dans leurs marchés publics, des considérations de développement durable (performance environnementale et insertion sociale), à la fois dans les critères de sélection des offres et dans les clauses d’exécution du marché. Ceci concernera tous les marchés, quel que soit le domaine d’achat.
Il est précisé que les critères et clauses qui seront intégrés dans les futurs marchés devront être en lien avec l’objet du marché. Il ne s’agira pas d’obtenir une présentation générale de la politique RSE de l’entreprise, mais d’avoir des engagements sur l’exécution même des prestations objet du marché.
Il est précisé également que l’insertion sociale se matérialise par l’affectation d’une partie de l’exécution du marché à des personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières (engagement sur un nombre minimal d’heures).
A ce titre, le SICTIAM souhaite avoir votre retour sur les leviers pertinents qu’il est possible de mettre en œuvre dans le cadre d’un tel projet (acquisition et maintenance d’un logiciel).
· Quels éléments pourraient, selon vous, faire l’objet de critères de différenciation des offres en matière environnementale ?
· Quelle clause d’exécution environnementale réaliste et mesurable pourrait être demandée dans un cahier des charges ?
· Seriez-vous en mesure de vous engager sur un nombre minimal d’heures d’insertion professionnelle ?




· DÉMONSTRATION DE LA SOLUTION (35 minutes maximum) :


· Présentez les modules et fonctionnalités de la solution (modules et fonctionnalités principales). Votre solution est-elle modulaire ?

















































Les sociétés souhaitant participer aux échanges préalables sont invités à retourner le présent document complété aux rubriques 4 et 5, à l’adresse marches@sictiam.fr, au plus tard 1 jour ouvré avant le créneau sélectionné.

Liste des participants au sourcing désignés par l’opérateur économique
	Nom
	Prénom
	Fonction 
	Mail
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




Choix des créneaux horaires par l’opérateur économique
Chaque opérateur choisira 3 créneaux horaires en indiquant 1, 2 et 3, par ordre de priorité, dans les cases blanches correspondantes. Le SICTIAM confirmera ensuite l’un des créneaux sélectionnés.

	
Créneaux

	27/04/2026
	28/04/2026
	29/04/2026
	
30/04/2026
	
04/05/2026
	
05/05/2026
	
06/05/2026

	9h-10h30
	
	
	Non disponible
	Non disponible
	
	Non disponible
	Non disponible

	
13h30-15h

	Non disponible
	
	Non disponible
	Non disponible
	Non disponible
	
	Non disponible

	14h30-16h
	Non disponible
	Non disponible
	
	
	Non disponible
	Non disponible
	

	14h-15h30
	Non disponible
	Non disponible
	Non disponible
	Non disponible
	
	Non disponible
	Non disponible



	
Créneaux

	18/05/2026
	19/05/2026

	9h-10h30
	
	

	
13h30-15h

	Non disponible
	

	14h30-16h
	
	Non disponible

	14h-15h30
	Non disponible
	Non disponible




Fait à : 
Le : 
Nom et cachet de l’entreprise : 
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